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District Haute Garonne de Football  
  

COMMISSION DEPARTEMENTALE 

DU STATUT DE L’ARBITRAGE 
 

 

Réunion plénière du 06/02/2024 

Procès Verbal n°2 

 

Membres présents : MM. AGASSE – BOIS – CALMETTES – JAU – PEDARROS – TRUILHE –  
TROGANT 

Membre excusé : Néant 
Invité : M. LEDOUX (CTDA) 
 

Nota : Cette réunion se tient par correspondance électronique 

 
 
La Commission procède à l’analyse d’un dossier individuel concernant la demande de licence  d’un 
arbitre stagiaire pour la saison 2023/2024 :  

 
Dossier n° 16 – MOUSSA Farès 

 
Bordereau de demande de licence arbitre stagiaire de M. Farès MOUSSA (2547956032). 
Après étude du dossier, la Commission : 
1 – Constate que le club du FC Merville (514866) a fait enregistrer une demande de licence 
arbitre stagiaire à M. Farès MOUSSA (2547956032), demande qui a été validée par la LFO le 
27/01/24, 
2 – Constate que les documents (*) adressés au District fin janvier nous informe qu’une erreur 
s’est glissée dans l’enregistrement de cette demande de licence car la volonté de l’arbitre était 
bien de signer sa licence au Grenade FC (515892) et non pas au FC Merville (514866). 
(*) Courriel du FC Merville en date du 31 janvier 2024, 
(*) Courriel du Grenade FC en date du 31 janvier 2024, 
(*) Courriel de Rachid MOUSSA, père de Farès MOUSSA, en date du du 31 janvier 2024. 
 
En conséquence, la Commission : 
3 - Demande l’annulation de la licence arbitre de M. Farès MOUSSA (2547956032) au FC 
Merville (514866), 
4 - Accorde à M. Farès MOUSSA (2547956032) d’être licencié au Grenade FC (515892) qui 
deviendra son club formateur. 
 
 

Le Secrétaire de la Commission    Le Président de la Commission 

Hubert CALMETTES      Jean Louis AGASSE 

 


